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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

exercice de la profession
Question écrite n° 63918

Texte de la question

M. André Aschieri appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les charges supplémentaires
pesant sur les professionnels de la santé. Ces charges, de type administratif, induisent des pertes de temps qui
semblent parfois peu justifiées, comme c'est le cas par exemple des bilans introduits en matière de
kinésithérapie. De plus, ces charges supplémentaires ne sont pas compensées par une augmentation des
cotations, ce qui rend les professionnels moins disponibles. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour réduire de manière drastique ces charges administratives.
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